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BEH  34-35, 2006

6% des 

Français 

boivent plus 

de 3 verres 

par jour



BEH  34-35, 2006

Ils consomment 

40% de la quantité 

totale d’alcool 

consommé en 

France.

Les alcooliers 

ont besoin des 

consommateurs 

excessifs qui 

représentent une 

part énorme de 

leur marché.





4 Français sur 10 de 18 à 75 ans ont une 
consommation à d’alcool à risque

Consommation moyenne des Français 2009
15 ans et +

+ 4 verres/j pour les hommes

2 verres/j pour les femmes.
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Les textes Alcool

• Loi du 23 janvier 1873 tendant à réprimer l’ivresse publique et à combattre les progrès 

de l’alcoolisme, JORF du 4 février 1873, p. 343

• Loi du 24 septembre 1941 modifiant la loi du 23 août 1940 contre l’alcoolisme, JORF du 8 

octobre 1941, p. 4330

• Ordonnance n°59-107 du 7 janvier 1959 modifiant le code des mesures concernant les 

débits de boissons et la lutte contre l’alcoolisme. JORF du 9 janvier 1959, p. 619-622

• Ordonnance n°60-1253 du 29 novembre 1960 modifiant le code des débits de boissons 

et des mesures de lutte contre l’alcoolisme. JORF du 30 novembre 1960, p. 10708-10710

• Loi n°65-373 du 18 mai 1965 modifiant l’article L. 1er du code de la route. JORF du 20 

mai 1965, p. 4051

• Circulaire TE n°4/69 du 13 janvier 1969 relative à l’introduction et à la consommation 

de boissons alcoolisées sur les lieux de travail. Bulletin officiel du Ministère chargé du 

Travail n°69/3

• Loi n°70-597 du 9 juillet 1970 instaurant un taux légal d’alcoolémie et généralisant le 

dépistage par l’air expiré. JORF du 10 juillet 1970, p. 6463-6464

• Loi n°78-732 du 12 juillet 1978 tendant à prévenir la conduite d’un véhicule sous 

l’empire d’un état alcoolique. JORF du 13 juillet 1978, p. 2785-2786



Les textes Alcool

• Décret n°82-10 du 8 janvier 1982 portant création du comité interministériel de lutte 

contre la toxicomanie et de la Mission permanente de lutte contre la toxicomanie. JORF du 

12 janvier 1982, p. 242

• Loi n°83-1045 du 8 décembre 1983 relative au contrôle de l’état alcoolique. JORF du 9 

décembre 1983, p. 3550

• Décret n°85-191 du 7 février 1985 modifiant le décret n°82-10 du 8 janvier 1982 portant 

création du comité interministériel de lutte contre la toxicomanie et de la Mission 

permanente de lutte contre la toxicomanie. JORF du 10 février 1985, p. 1789

• Loi du 30 juillet 1987 a abandonné la distinction des régimes de publicité en fonction de 

la classe elle a posé un certain nombre de prohibitions : la publicité était interdite 

dans les journaux pour enfants, sur les stands et terrains de sport ainsi qu'à la 

télévision. Elle restait autorisée sur les autres supports mais avec certaines conditions. 

JORF du 17 octobre 1987, p. 12099-12100 (NOR ASEP8701441C)





F. GrémyA. Hirsch M. Tubiana G. Dubois C. Got

5 « Sages » à Matignon 1990



Les textes Alcool

• Loi n°91-32 [dite Évin] du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. 

JORF n°10 du 12 janvier 1991, p. 615-618 (NOR SPSX9000097L)

• Décret n°2004-1138 du 25 octobre 2004 relatif à la conduite sous l’emprise d’un état alcoolique et 

modifiant le code de la route. JORF n°250 du 26 octobre 2004, p. 18064 (NOR EQUS0401127D

• Décret (scélérat) n°2006-159 du 14 février 2006 portant création du Conseil de modérationet 

de prévention.JORF n°39 du 15 février 2006, p. 2333 (NOR AGRP0600141D)

• Arrêté du 2 octobre 2006 relatif aux modalités d’inscription du message à caractère 

sanitaire préconisant l’absence de consommation d’alcool par les femmes enceintes
sur les unités de conditionnement des boissons alcoolisées. JORF n°229 du 3 octobre 2006, p. 14626 

(NOR SANX0602395A)

• Décret n°2007-877 du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie. JORF n°112 du 15 mai 2007, p. 8997 (NOR SANP0721630D)

• Circulaire DGS/MC2 n°2008-79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie et à la mise en place des schémas régionaux 

médico-sociaux d’addictologie. BO Santé, Protection sociale, Solidarité n°3 du 15 avril 2008, p. 186-207 

(NORSJSP0830130C)



Les textes Alcool

• Délibération n°2008-51 du 17 juin 2008 relative à l’exposition des produits du tabac, des boissons 

alcooliques et des drogues illicites à l’antenne des services de radiodiffusion et de télévision. JORF 

n°200 du 28 août 2008 (NOR CSAX0805051X)

• Loi (scélérate) n°2009-879 [dite HPST] du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital 

et relative aux patients, à la santé et aux territoires. JORF n°167 du 22 juillet 2009, p. 12184 (NOR 

SASX0822640L) 

• Arrêté du 9 novembre 2009 approuvant la création du groupement d’intérêt public «Addictions drogues 

alcool info service». JORF n°267 du 18 novembre 2009, p. 19914 (NOR SASP0925133A)

• Avis n°114 du 5 mai 2011. Usage de l’alcool, des drogues et toxicomanie en milieu de travail. Enjeux 

éthiques liés à leurs risques et à leur détection. Paris, Comité Consultatif National d’Ethique (CCNE), 

2011, 29 p.

• Arrêté du 24 août 2011 relatif aux conditions de mise à disposition de dispositifs certifiés permettant le 

dépistage de l’imprégnation alcoolique dans les débits de boissons en application de l’article L. 3341-4 

du code de la santé publique. JORF n°228 du 1er octobre 2011, p. 16503 (NOR DEVS1121148A)

• Décret n°2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l’influence de l’alcool. JORF n°207 

du 7 septembre 2011, p. 15034 (NOR JUSD1113642D)

• Décret n°2012-284 du 28 février 2012 relatif à la possession obligatoire d’un éthylotest par le 

conducteur d’un véhicule terrestre à moteur. JORF n°52 du 1er mars 2012, p. 3935 (NOR 

IOCS1130720D)

• Décret n°2012-1197 du 29 octobre 2012 modifiant le décret n°2012-284 du 28 février 2012 relatif à la 

possession obligatoire d’un éthylotest par le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur. JORF n°253 

du 30 octobre 2012, p. 16807 (NOR INTS1235138D)



Publicité pour l’alcool                                                   

Pour un retour à l’esprit de la loi Evin

• La loi du 10 janvier 1991 avait pour principes originels 
d’interdire la publicité sur les supports qui s’imposent à 
tous et d’en limiter la forme sur les supports autorisés. 
On peut noter que la proposition d’une exception pour 
les enseignes dans les zones de production a conduit à 
remplacer « enseignes » par « affiches », puis à décider 
que toute la France était zone de production, rétablissant 
ainsi l’affichage, une des formes les plus visibles de 
publicité. Les « buvettes » en milieu sportif ont été 
progressivement rétablies, puis totalement libéralisées. 
Enfin, la publicité pour l’alcool a été autorisée en 2009 
sur Internet, bien que ce soit un support médiatique 
particulièrement affectionné des jeunes. Ces nombreux 
reculs législatifs et réglementaires ont dorénavant des 
conséquences visibles.

Communiqué présenté le 6 mars 2012



Publicité pour l’alcool                                                   

Pour un retour à l’esprit de la loi Evin

Considérant que :
– les objectifs de la loi de santé publique de 2004 ne sont pas atteints en 

ce qui concerne l’alcoolisation des Français,

– la consommation baisse plus lentement et reste à un niveau élevé,

– les ivresses répétées ont augmenté chez les jeunes depuis 2003 et 
que cette situation s’aggrave,

l’Académie nationale de médecine recommande :

1. d’interdire la publicité des boissons alcooliques sur les 
supports qui s’imposent à tous (l’affichage sur la voie 
publique et les transports en commun, la télévision, la 
radio, le cinéma et l’internet),

2. de limiter les messages publicitaires à la seule description 
du produit (nature, contenu en alcool),

3. de rendre plus évident par sa taille, son contraste et sa 
visibilité le logo ou l’avertissement recommandant de 
s’abstenir de toute consommation d’alcool pendant la 
grossesse.

Communiqué présenté le 6 mars 2012



• L’alcool est le sujet d’intérêt général qui 

ligue contre lui le plus grand nombre 

d’intérêts particuliers.

• Quand les choses sont sans espoir, il faut 

être décidé à les changer.



MERCI


